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ARTICLE 11

A l'alinéa 13 :

Après les mots « sous réserve du caractère réel et sérieux des études », insérer les mots : « attesté 
par l’établissement de formation. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à obliger l’établissement de formation qui accueille l’étudiant étranger 
d’attester du caractère réel et sérieux des études poursuivies.

Il s’agit d’associer l’équipe pédagogique aux autorités compétentes afin de justifier si les conditions 
de travail et d’implication de l’étudiant dans son parcours étudiant sont respectées.


